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Moment de réflexion...

Il faut penser ; sans quoi 
l’homme devient,
Malgré son âme, un vrai che-

val de somme.
Il faut aimer ; c’est ce qui nous 
soutient ;
Sans rien aimer il est triste d’être 
homme.

Il faut avoir douce société,
Des gens savants, instruits, sans 
suffisance,
Et de plaisirs grande variété,
Sans quoi les jours sont plus 
longs qu’on ne pense.

Il faut avoir un ami, qu’en tout 
temps,
Pour son bonheur, on écoute, on 
consulte,
Qui puisse rendre à notre âme en 
tumulte,
Les maux moins vifs et les plai-
sirs plus grands.

Il faut, le soir, un souper délec-
table
Où l’on soit libre, où l’on goûte 
à propos,

Les mets exquis, les bons vins, 
les bons mots
Et sans être ivre, il faut sortir de 
table.

Il faut, la nuit, tenir entre deux 
draps
Le tendre objet que notre coeur 
adore,
Le caresser, s’endormir dans ses 
bras,
Et le matin, recommencer 
encore.

Source: https://www.bon-
heurpourtous.com/beaux-textes/
ce-qu-il-faut-pour-etre-heureux.
html
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Ce qu’il faut pour être heureux

	 « La pierre n’a point d’espoir que d’être pierre. Mais de 
collaborer, elle s’assemble et devient temple.»

- Antoine de Saint-Exupéry, https://www.lapenseedujour.net/archives.php

Voltaire

juin 2025

Joyeuses Fête des 
Pères à tous les    

papas! 
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Yves Blanchet: Un acte de bonté

Comme plusieurs le savent 
déjà, Yves Blanchet a fait 
le don d’un de ses reins à 

l’ancienne enseignante au secon-
daire de sa fille afin de l’aider 
contre sa maladie. Au départ, 
seulement ses enfants étaient au 
courant de ce qui se passait. Il ne 
voulait pas attirer trop l’atten-
tion, mais l’acte de Rebecca et lui 
mérite tout de même d’être lu.

Pour commencer, Michèle 
Chouinard, la receveuse, n’était 
pas une amie proche d’Yves. En 
fait, il s’agit de l’ancienne ensei-
gnante de sa fille Rebecca. Celles-
ci avaient gardé un lien fort après 
la graduation de Rebecca. Elle 
avait une grande admiration 
pour Michèle. C’est une femme 

très ordonnée, à l’écoute de ses 
élèves et aimante envers eux. 
C’est aussi une formidable mère 
de quatre enfants. Ses élèves ont 
toujours été au courant de sa 
maladie rénale. Puisque Rebecca 
était toujours en contact avec Mi-
chèle, elle se souciait beaucoup 
de son ancienne enseignante. 
Elle voulait que tout aille pour le 
mieux.

Rebecca donnait de temps en 
temps des nouvelles à son père 
pour l’informer de la situation. 
Malheureusement, le fonctionne-
ment de ses reins n’allait jamais 
en s’améliorant. Après une autre 
rencontre entre les deux femmes, 
Rebecca est revenue bouleversée. 
Elle avait appris que Michèle était 

dans un état critique. En effet, 
chaque année, ses reins perdaient 
10% de filtration, ce qui veut dire 
que dans moins de deux années, 
elle aurait dû faire de la dialyse. 
Pour ceux qui ne connaissent pas 
ce qu’est la dialyse, il s’agit d’un 
traitement qui nettoie le sang 
et élimine l’excès de liquide du 
corps lorsque les reins ne sont 
plus en assez bonne santé pour 
le faire par eux-mêmes. Donc, 
ses reins ne fonctionnaient plus 
qu’à 17% lors de leur rencontre. 
C’est à ce moment que Rebecca a 
décidé de vouloir donner l’un de 
ses reins à Michèle. Yves a trouvé 
l’idée généreuse, mais il ne vou-
lait pas que sa fille, ayant encore 
tant de choses à vivre, se voit 
privée à cause de l’opération. Il 
a donc pris la décision de faire le 
don lui-même.

Évidemment, tout ne s’est pas 
fait en un claquement de doigts. 
Yves a dû passer un grand 
nombre de tests pour le don. 
Même s’il était déterminé, il a su 
que seulement un donneur sur 
quatre ou cinq était retenu. Il a 
passé tous les tests et pour cer-
tains d’entre eux, il a dû les faire 
à deux reprises. 80% des tests se 
passaient à l’Hôtel-Dieu de Qué-
bec. Il est allé à cet hôpital 12 fois, 
deux fois à Saint-Jean-Port-Joli et 
deux fois à Montmagny. Ce fût 
de nombreux voyages! Toute-
fois, ils ont porté fruit. Leur but, 
à Yves et Rebecca, était de lui évi-
ter la dialyse et tout le processus 
qui venait avec.

Par Mathilde Pelletier

Article du mois

Lorsque Rebecca a annoncé 
la nouvelle à Michèle, elle n’y 
croyait pas. Au stade où elle 
était, seulement 10% des don-
neurs avec le même groupe 
sanguin avait une chance d’être 
compatibles. Il a dû passer de 

nombreuses prises de sang. Ils 
ont fait un « Cross Match », ce 
qui consiste à mélanger le sang 
de chacun ensemble pour voir 
quelle en sera la réaction. À leur 
grande surprise, il était compa-
tible! Le jour où Michèle a reçu 
les résultats, elle avait tout de 
suite appelé Yves. Elle était telle-
ment contente! En revanche, lors 
de l’autre mélange, ce n’est pas la 
même réponse qui a été obtenue. 
Son sang avait créé des anticorps 
contre celui d’Yves. Cette situa-
tion les a déçus. Michèle a donc 
été mise sur la liste du Canada, 
ce qui les ramenait à la case dé-
part. Ils ont par la suite tenté le 
don croisé. Ils devaient attendre 
et espérer soit le décès d’une per-

sonne compatible ou de trouver 
d’autres donneurs et receveurs 
qui finiraient par être compa-
tibles avec eux. C’est cette se-
conde option qui s’est produite! 
Michèle a pu recevoir un rein 
d’une personne inconnue au Ca-
nada tandis qu’Yves, lui, donnait 
son rein à une autre personne 
pour que Michèle puisse avoir 
le sien. Tout a bien fonctionné et 
c’est ce qu’Yves et Rebecca sou-
haitaient le plus. Ils voulaient 
qu’elle reprenne de l’énergie 
pour vivre sa vie pleinement. 
Tous sont maintenant en pleine 
forme. C’est une merveilleuse 
initiative que ce duo père et fille 
a accompli. 

Article du mois

UN GESTE DE GÉNÉROSITÉ QUI FAIT DES PETITS!
Appelez ça le hasard ou non, Yves travaille depuis quelques années 
pour Umano Medical, une entreprise de L’Islet qui fabrique du ma-
tériel médical. Après avoir fait don de son rein à Michèle, Yves a 
voulu aller plus loin et a fait des démarches afin que l’entreprise qui 
l’emploie contribue à améliorer le soin des patients. C’est ainsi qu’en 
avril dernier, Umano Medical a fait don d’une chaise d’hémodialyse 
à la fondation Hôtel-Dieu de Montmagny, permettant ainsi un plus 
grand confort aux gens qui ont besoin de ce traitement. Félicitations!

SAVIEZ-VOUS QUE...? 
- Un Canadien sur dix est atteint d’insuffisance 
rénale, ce qui représente 4 millions de personnes.
- En 2020, l’insuffisance rénale était la 11e cause 
de décès au Canada.
- 45 % des nouveaux patients atteints ont moins 
de 65 ans.
- 76 % des quelque 4 043 Canadiens en attente 
d’une transplantation d’organe ont besoin d’un 
rein. 

- Seulement 10 % des personnes en dialyse sont 
sur une liste d’attente pour une transplantation.
- Le temps d’attente médian pour une transplan-
tation dans le cas d’un rein provenant d’un don-
neur décédé est de 3 ans et 7 mois.
- 29 % des transplantations rénales d’adultes sont 
rendues possibles grâce à des donneurs vivants.
- 55 % des donneurs vivants ne sont pas apparen-
tés au receveur.

Source: https://rein.ca/KFOC/media/images/PDFs/Face-aux-faits-2023-Points-sailants-des-statistiques-annuelles-du-
Registre-canadien-des-insuffisance-et-des-transplantations-d-organes.pdf
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Ça se passe chez nous!

Horaire des messes
Par Jocelyn Dancause

oici l’horaire des messes célébrées à Saint-Marcel durant le mois de juin 2025.V
Dimanche le 1er juin
9h : Messe à St-Adalbert (messe 
de passage à la nouvelle paroisse)
10:30 h : Messe à Sainte-Perpétue 
(messe country)

Mardi le 3 juin
19h (au monument du Sacré 
Cœur)
Dfts Rachel Bélanger et Ferdi-
nand Morin / Benoit Morin

Dimanche le 8 juin
9h : Dfts Odette Bélanger et Pas-
cal Couillard. / Antonio Couil-
lard

Dimanche le 15 juin
9h : Messe à St-Omer (messe de 
passage à la nouvelle paroisse)
10:30 h : Messe à Sainte-Perpétue

Mardi le 17 juin
19h (au monument du Sacré 
Cœur)
Dfts de la route Bélanger et dft 
Serge Lessard / Famille Bélanger 
et Lessard

Dimanche le 22 juin
9h : Messe à Ste-Félicité
10:30 h : Messe St-Pamphile

Dimanche le 29 juin
10:30 h : Messe St-Clément 
(messe de passage à la nouvelle 
paroisse)

1 juin : Aux intentions d’Éva Morin et Marcel Caron 
8 juin : Aux intentions de France Pelletier et Jean-
Guy Thibault
15 juin : Aux intentions de Jeannette Dancause et 
Alain Pelletier

22 juin : Aux intentions de Jocelyn Dancause
29 juin : Aux intention de Hélène Bélanger et Jean-
Noël Normand

Les lampes du sanctuaire pour le mois de juin

Ça se passe chez nous!

Vos comitésVos comités

Souper dansant pour les aînés

Souper dansant pour les aînés samedi le 14 juin 2025 dès 16 h à la salle municipale de Saint-
Marcel avec les musiciens Jean-Yves et Denis.

SVP, réservez pour le souper au 418-356-2734 ou au 418-356-2718

Bienvenue à tous!
Par: Club des aînés de Saint-Marcel

Nécrologie

Bolduc, Gervaise

À la maison d’Hélène de Montmagny, le 14 avril 2025, à l’âge de 76 ans est décédée 
madame Gervaise Bolduc, épouse en premières noces de feu Antonio Bernier et en 
seconde union de feu Émile Dubé. Elle était la fille de feu dame Marie-Rose Royer et 
de feu monsieur Jean-Paul Bolduc. Elle était la mère de : Lise Bernier (Marc Bélan-
ger), Caro Bernier, Lucie Bernier, Serge Bernier (Nathalie Parent), Ricky Dubé (Sonia 

Bouchard), Jacquelin Dubé (Mélanie Thibault), ses petits-enfants, ses arrière-petits-enfants; ses frères et 
sœurs : Gervais, Denise, Denis, Danielle, Gaétan, Alphonse, Anita, Linda, Pierrette. Sont aussi affectés 
par son départ, ses beaux-frères et belles-sœurs, ses neveux et nièces, cousins et cousines, autres parents 
et ami(e)s et son ami de cœur Jacques Pelletier. Une liturgie de la parole a eu lieu le samedi 3 mai 2024 en 
l’église de Saint-Marcel. Les cendres ont été déposées au cimetière paroissial de Saint-Marcel.

Nous offrons nos condoléances aux parents et amis éprouvés par ce deuil.

Bénédictions des graines de semence
Veuillez prendre note que le dimanche 8 juin, lors de la célébration dominicale, le prêtre va bénir les 

graines de semence de toutes les personnes incluant les agriculteurs qui vont faire des semences. 
N’apportez pas vos graines de semence à l’église.

Jocelyn Dancause
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Ça se passe chez nous! Ça se passe chez nous!

LA CAPITATION

Pour que la vie ait un sens

Qu’est-ce qui donne du sens à notre vie ? À quoi aspirons-nous ?
C’est notre quête, de l’enfance à l’adolescence, de l’âge adulte à celui de la maturité et de la vieil-
lesse. Ce chemin, les chrétiens et les chrétiennes aiment le marcher ensemble dans une commu-
nauté de foi…
	 … pour la vie de sous les jours,
	 … pour se nourrir et célébrer,
	 … pour les grands moments de la vie !

Afin d’accomplir cette mission, votre paroisse peut compter sur des femmes et des hommes 
engagés en pastorale et des gens qui les soutiennent financièrement.

Votre paroisse a besoin de l’aide de tous ces résidents pour accomplir sa mission d’accompagner 
les personnes dans les étapes de la vie, d’annoncer et faire connaître Jésus-Christ, de soutenir les 
organismes qui accompagnent les plus démunis.

Afin d’accomplir cette mission, votre paroisse peut compter sur des femmes et des hommes enga-
gés en pastorale et des gens qui les soutiennent financièrement.

Nous sommes tous appelés à soutenir notre paroisse afin qu’elle puisse continuer à aider et accom-
pagner les personnes qui vivent une période difficile ou joyeuse. Pour accomplir cette mission 
auprès des personnes baptisées, votre paroisse a besoin de l’aide de tous, que ce soit par un don de 
temps en bénévolat ou par une offrande monétaire. Nous sommes tous invités à soutenir la mission 
de l’Église dans notre communauté.

Nous vous remercions pour votre générosité et pour toutes les formes d’engagement au sein de 
votre paroisse.

Vous avez reçu par publipostage une enveloppe pour la capitation. Si vous payez votre capitation 
par Accès D, ne pas oublier de faire parvenir le formulaire à la fabrique afin de pouvoir répartir 
votre contribution.

VOUS POUVEZ FAIRE VOTRE DON EN LIGNE :

Rendez-vous directement sur https://www.esap.ca/soutenir-ma-paroisse (ou uti-
lisez le code QR) et sélectionnez votre paroisse. Il n’est pas nécessaire de retourner 
ce formulaire si vous faites votre don en ligne et votre reçu vous sera envoyé immé-
diatement par courriel.

Coup d’oeil sur la Fabrique Merci à nos formidables bénévoles du 
Comité des Loisirs de Saint-Marcel!

Derrière chaque éclat de 
rire d’un enfant, d’un 
adulte, chaque moment 

festif partagé entre nous, et 
chaque activité qui fait vibrer 
notre village, il y a des gens de 
cœur : les bénévoles du Comité 
des Loisirs de Saint-Marcel. Tout 
au long de l’année, ils s’activent 
avec générosité et passion pour 
offrir à notre communauté des 
événements mémorables.

Grâce à eux, le Carnaval d’hiver 
réchauffe nos cœurs avec ses 
sourires gelés mais heureux. Ils 
font aussi vivre notre tournoi de 
hockey local, où la camaraderie 
et l’esprit sportif se donnent ren-
dez-vous sur la glace.
L’été, les séances de baseball 
pour les jeunes sont animées avec 
énergie, offrant à nos enfants l’oc-
casion de s’amuser, de bouger et 
de grandir ensemble. Les soirées 
d’artistes invités, quant à elles, 

transforment notre salle commu-
nautaire en scène, avec musique, 
émotions et découvertes. Et que 
dire des BBQ communautaires, 
toujours savoureux, chaleureux 
et rassembleurs?

À l’approche des Fêtes, les béné-
voles redoublent d’efforts pour 
organiser la remise de cadeaux 
aux tout-petits, avec la visite ma-
gique du Père Noël en personne.

Ils veillent aussi à ce que les 
casse-croûtes soient prêts pen-
dant les activités, un détail qui 
fait une grande différence. Et ce 
n’est qu’un aperçu. Car ce sont 
aussi les mille petites tâches 
invisibles, les idées, les bras, les 
sourires et les heures données 
qui font toute la richesse de leur 
engagement. Leur implication 
transforme notre village en un 
lieu vivant, accueillant et uni. 

Un immense merci à chacun et 
chacune d’entre vous. Vous êtes 
la force tranquille et joyeuse de 
Saint-Marcel.

Que votre enthousiasme conti-
nue d’inspirer et de rayonner.

Bravo et merci! 
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Messages de votre journal

RENOUVELLEMENT DES CARTES DE MEMBRES
Il est temps de renouveler votre carte de membre! 

Nous vous rappellons que la vente de carte de membre est un moyen de financement 
important pour le journal. De plus, elle vous donne droit de vote à l'assemblée générale 

annuelle et vous rend admissible à un tirage de prix mensuels. 
De plus, un grand prix de 100$ sera tiré parmi les membres!

Ainsi, renouveler votre abonnement, c'est 
encourager votre journal communautaire de façon significative.

Il vous est également possible de faire un don supplémentaire si vous le souhaitez.

Afin de renouveler votre abonnement au journal, toujours au montant de 10$, il y a deux 
façons de procéder.

• Par virement INTERAC ou virement entre personnes Desjardins
Dans un premier temps, vous devez écrire un courriel à l’adresse journalcoupdoeil@hotmail.com 

avec comme objet « Renouvellement de la carte de membre » et y inscrire votre nom et adresse. 

Pour le paiement par virement INTERAC, vous devez utiliser les informations suivantes:
Adresse courriel: journalcoupdoeil@hotmail.com

Aucune question et réponse obligatoire.

Pour le paiement par virement entre personnes Desjardins, vous devez utiliser les informations de 
compte suivantes: 815-20325-1421254

• Par la poste
Nous vous demandons de compléter le coupon ci-dessous et de le faire parvenir au journal avec 
votre paiement par chèque, libellé au Journal Coup d’Oeil sur St-Marcel à l’adresse suivante: 58-B, 

ch. Taché Est, St-Marcel, Qc  G0R 3R0.

RENOUVELLEMENT DE LA CARTE DE MEMBRE 2025
JOURNAL COUP D’OEIL SUR ST-MARCEL

Carte de membre (10$)                          Don: __________$
Nom: _________________________________________________________

Adresse: _______________________________________________________

Il est maintenant temps de lancer le concours pour la plus belle 
PHOTO DE PRINTEMPS!

Vous avez jusqu’au 15 juin 2025 pour nous envoyer votre plus 
belle photo de la saison par courriel à l’adresse 

journalcoupdoeil@hotmail.com. La photo gagnante, déterminée 
par un tirage, paraîtra dans le journal de juillet*

BONNE CHANCE!

*Si la qualité de l’image est jugée inadéquate, nous nous réservons le droit de la retirer du tirage. 

Limite d’une photo par adresse. 

* C O N C O U R S  D E  P H O T O *

Messages de votre journal
Le conseil d’administration à la 

recherche de collaborateurs!

Le mercredi 21 mai dernier a eu lieu l’assemblée générale annuelle du journal, à l’issu de laquelle 
les trois membres sortantes ont été réélues. En effet, mesdames Laury Couillard, Josée Couillard 
et Annabelle St-Hilaire ont chacune repris leur siège. Le conseil d’administration reste donc formé 

des mêmes membres, mesdames Édith Blanchet, Martine Cormier et Mathilde Pelletier ainsi que mon-
sieur Jocelyn Dancause complétant l’équipe. 

Bien que tous les postes soient comblés au conseil d’administration, le journal est toujours à 
la recherche de nouveaux collaborateurs, notamment au niveau du contenu du journal. 

Vous avez des idées de texte? 
Une passion que vous aimeriez partager? 

Un talent que vous désirez mettre en valeur?

Nous sommes ouverts aux suggestions et serions bien heureux de travailler avec vous! 

L’équipe du journal
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Affaires municipalesAffaires municipales
Procès-verbal d’assemblée

Le1 avril 2025

Municipalité de 
Saint-Marcel

       Extrait  du projet de procès-
verbal d’une séance ordinaire 
du conseil de la Municipalité 
de Saint-Marcel, tenue à la 
salle municipale de Saint-
Marcel, le 1 avril 2025 à 19 
heures 30. Tous les conseillers 
étaient présents, sauf un 
(Lorraine Michaud) ainsi que 
la mairesse  et la directrice 
générale et greffière-trésorière.

Formant quorum sous la 
présidence de madame la 
mairesse, Mélanie Bourgault et 
madame Sonia Bisson, directrice 
générale et greffière-trésorière, 
assiste également à cette séance.

1. Ouverture de la séance

Après vérification du quorum, 
madame la mairesse déclare la 
séance ouverte, souhaite la bien-
venue et fait la lecture du projet 
d’ordre du jour.

2. Lecture et adoption de l’ordre 
du jour

Il est proposé par Réal Petit-
clerc et résolu unanimement que 
l’ordre du jour suivant soit accep-
té tel que lu et, en conséquence, il 
demeure ouvert à toute modifi-
cation.

3. Adoption des procès-verbaux

3.1 Séance ordinaire du 4 mars 
2025

CONSIDÉRANT QUE les 
membres du conseil ont indivi-
duellement pris connaissance du 
procès-verbal de la séance ordi-
naire du 4 mars 2025;

CONSIDÉRANT QUE les 
membres du conseil renoncent à 
la lecture du procès-verbal;

EN CONSÉQUENCE, il est pro-
posé par Clément Bernier et réso-
lu unanimement;

QUE le procès-verbal de la 
séance ordinaire du conseil du 
4 mars 2025 soit accepté tel que 
rédigé par la greffière-trésorière.

4. Finances et gestion adminis-
trative 

4.1 Acceptation des comptes

Il est proposé par Stéphane Mor-
neau et résolu unanimement que 
la liste des comptes présentée 
aux membres du Conseil soit 
acceptée et autorisée pour paie-
ment:

Grand total des comptes: 62 
110.26 $

4.2 Dons et commandites

CONSIDÉRANT QUE ce Conseil 
municipal a reçu des demandes 
de dons et commandites;

Il est proposé par Clément Ber-
nier et résolu unanimement 
d’adopter les positions suivantes 
pour chacune des demandes et 
d’autoriser la greffière-trésorière 
à effectuer le déboursé immédia-
tement.

• Comité des résidents du 
CHSLD de Ste-Perpétue, de-
mande non retenue.

• Le Re-Lait Montmagny-L’Islet, 
une somme de 50 $.

4.3 Demande d’aide financière - 
Journal L’Écho d’en Haut

CONSIDÉRANT QUE le Journal 
L’Écho d’en Haut est un média 
communautaire jouant un rôle 
essentiel dans la diffusion d’in-
formations locales et régionales;

CONSIDÉRANT QUE ce journal 
est un outil de communication 
important pour les citoyens de 
la municipalité et contribue à la 
vitalité de la région;

CONSIDÉRANT QUE le Journal 
L’Écho d’en Haut amorce une 
transition écologique visant à 
réduire son empreinte environ-
nementale en passant à une dis-
tribution numérique;

CONSIDÉRANT QUE cette tran-
sition nécessite des investisse-
ments afin d’assurer la continuité 
de la publication et son accessibi-
lité en ligne;

CONSIDÉRANT QUE la munici-
palité de Saint-Marcel reconnaît 
l’importance de soutenir cette 
initiative pour préserver l’accès à 
l’information locale;

CONSIDÉRANT QUE la de-
mande d’aide financière soumise 
prévoit une contribution muni-
cipale de 0,25 $ par foyer pour 
appuyer cette transition;

EN CONSÉQUENCE, il est pro-
posé par Réal Petitclerc et résolu 
unanimement;

QUE sur présentation de fac-
tures, une aide financière soit 
accordée au Journal L’Écho d’en 
Haut correspondant à la somme 
de 0,25 $ par foyer;

QUE sur la recommandation 
des membres du conseil, que 
cette aide soit financée à partir 
du poste budgétaire Loisirs et 
culture, publication de journaux 
(02-70199-970);

QUE la directrice générale et 
greffière-trésorière soit autorisée 
à procéder au versement de cette 
somme et à signer toute docu-
mentation nécessaire à cet effet.

4.4 Contrat pour l’entretien pay-
sager des sites appartenant à la 
municipalité

CONSIDÉRANT QUE depuis 
plusieurs années, la municipalité 
accorde un contrat à forfait pour 
l’entretien paysager des sites 
municipaux;

CONSIDÉRANT QUE la munici-
palité a reçu une offre de service 
de madame Julie Bélanger pour 
l’entretien paysager des espaces 
municipaux pour la saison esti-
vale 2025;

CONSIDÉRANT QUE cette offre 
inclut la plantation, l’entretien 
des fleurs et l’arrosage des es-
paces verts municipaux;

CONSIDÉRANT QUE pour as-
surer une qualité visuelle opti-
male et une répartition efficace 
des tâches, madame Sylvie Roy 
prendra en charge l’entretien des 
plates-bandes de l’église, du mu-

ret du cimetière et des bacs déco-
ratifs devant l’église;

EN CONSÉQUENCE, il est pro-
posé par Clément Bernier et réso-
lu unanimement;

D’ octroyer le contrat, relatif à 
l’entretien paysager des sites 
appartenant à la municipalité, 
à madame Julie Bélanger pour 
la saison de l’été 2025, pour la 
somme de 4 500 $;

D’ octroyer un contrat à madame 
Sylvie Roy pour l’entretien des 
plates-bandes de l’église, du 
muret du cimetière et des bacs 
décoratifs devant l’église, pour 
un montant de 750 $;

QUE les paiements soient effec-
tués comme suit:

• Pour Julie Bélanger : un pre-
mier versement de 2 250 $ en juin 
2025 et un versement final de 2 
250 $ en septembre 2025;

• Pour Sylvie Roy : un versement 
unique de 750 $ selon les moda-
lités établies par la municipalité;

D’ autoriser la directrice générale 
à signer les contrats pour et au 
nom de la municipalité.

4.5 Engagement de la muni-
cipalité de Saint-Marcel dans 
la démarche de réflexion sur 
les ressources humaines dans 
les municipalités du Sud de la 
MRC de L’Islet

CONSIDÉRANT QUE les muni-
cipalités du sud de la MRC de 
L’Islet font face à des enjeux liés 
à leurs ressources humaines, in-
cluant le recrutement, la forma-
tion et d’autres défis associés;

CONSIDÉRANT QUE les mu-
nicipalités du sud de la MRC 
de L’Islet reconnaissent que la 
réflexion commune sur les res-
sources humaines et les struc-
tures organisationnelles consti-
tue une solution potentielle pour 
répondre à ces enjeux;

CONSIDÉRANT QUE les muni-
cipalités du sud ont exprimé leur 
intérêt et leur besoin de réfléchir 
sur leurs ressources humaines, 
leur organigramme, et d’explorer 
des pistes d’amélioration pour 
mieux répondre aux besoins col-
lectifs;

CONSIDÉRANT QUE l’agence 
Mallette a soumis une offre de 
services conforme aux besoins 
identifiés par les municipalités et 
détaillant clairement son mandat 
et ses obligations;

CONSIDÉRANT QUE cette dé-
marche peut être financée dans 
le cadre de l’Entente de vitalisa-
tion, volet projets concertés, qui 
rassemble toutes les municipali-
tés du sud de la MRC de L’Islet;

CONSIDÉRANT QUE la muni-
cipalité de Saint-Marcel a décidé 
de formaliser son engagement 
dans cette démarche commune 
et de permettre à ses ressources 
humaines d’y investir le temps 
nécessaire;

EN CONSÉQUENCE, il est pro-
posé par Stéphane Morneau et 
résolu unanimement;

D’ engager la municipalité de 
Saint-Marcel à participer à la 
démarche de réflexion commune 
aux 7 municipalités du sud sur 
les ressources humaines;
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Affaires municipales
DE s’assurer de l’engagement 
de la municipalité Saint-Marcel 
dans cette démarche en y consa-
crant l’énergie et le temps néces-
saires à sa réussite;

D’ autoriser la direction générale 
à signer le contrat de services 
avec l’agence Mallette pour offi-
cialiser la participation de la mu-
nicipalité à cette réflexion straté-
gique.

4.6 Tournée de zone 2025 - For-
mation des directeurs généraux

CONSIDÉRANT QUE dans 
l’exercice des fonctions de la di-
rection générale, il est nécessaire 
d’acquérir des connaissances 
dans plusieurs domaines;

CONSIDÉRANT QUE l’Associa-
tion des directeurs municipaux 
du Québec (ADMQ) offre des 
formations abordant des sujets 
essentiels en lien avec la gestion 
municipale;

EN CONSÉQUENCE, il est pro-
posé par Réal Petitclerc et résolu 
unanimement;

QUE madame Sonia Bisson, di-
rectrice générale soit autorisée à 
participer à la formation sur la 
gestion contractuelle dispensée 
par l’Association des directeurs 
municipaux du Québec (ADMQ) 
qui se tiendra le 1er mai pro-
chain;

QUE les frais d’inscription de 
390 $ avant les taxes applicables 
ainsi que les frais de déplace-
ment soient défrayés par la Mu-
nicipalité.

4.7 Renouvellement de l’abon-
nement au portail de Québec 
municipal

CONSIDÉRANT QUE l’abonne-
ment au portail de Québec muni-
cipal permet d’accéder à des in-
formations et services essentiels 
pour la municipalité de Saint-
Marcel;

CONSIDÉRANT QUE l’abonne-
ment en cours arrive à échéance 
le 30 avril 2025 et peut être renou-
velé au coût de 170 $ plus taxes;

EN CONSÉQUENCE, il est pro-
posé par Jacques Morin et résolu 
unanimement;

QUE ce Conseil approuve le re-
nouvellement de l’abonnement 
au portail de Québec municipal 
pour l’année qui suit au coût de 
170 $ plus taxes;

QUE le paiement soit effectué 
selon les modalités prévues par 
le fournisseur;

QUE Sonia Bisson soit autorisée 
à procéder à toute démarche né-
cessaire en lien avec le renouvel-
lement.

4.8 Journée internationale contre 
l’homophobie et la transphobie

CONSIDÉRANT QUE la Charte 
québécoise des droits et liber-
tés de la personne reconnaît 
qu’aucune discrimination ne 
peut être exercée sur la base de 
l’orientation sexuelle, de l’iden-
tité de genre ou de l’expression 
de genre;

CONSIDÉRANT QUE le Québec 
est une société ouverte à toutes et 
à tous, y compris aux personnes 
lesbiennes, gaies, bisexuelles 
et trans (LGBTQ+) et à toutes 
autres personnes se reconnais-
sant dans la diversité sexuelle et 
la pluralité des identités et des 
expressions de genre;

CONSIDÉRANT QUE malgré 
les récents efforts pour une meil-
leure inclusion des personnes 
LGBT, l’homophobie et la trans-
phobie demeurent présentes 
dans la société;

CONSIDÉRANT QUE le 17 mai 
est la Journée internationale 
contre l’homophobie et la trans-
phobie, que celle-ci est célébrée 
de fait dans de nombreux pays 
et qu’elle résulte d’une initiative 
québécoise portée par la Fonda-
tion Émergence dès 2003;

CONSIDÉRANT QU’ il y a lieu 
d’appuyer les efforts de la Fon-
dation Émergence dans la tenue 
de cette journée;

EN CONSÉQUENCE, il est pro-
posé par Réal Petitclerc et résolu 
unanimement;

DE proclamer le 17 mai JOUR-
NÉE INTERNATIONNALE 
CONTRE L’HOMOPHOBIE ET 
LA TRANSPHOBIE et de sou-
ligner cette journée en tant que 
telle.

5. Rapport des différents comi-
tés

Quelques discussions concer-
nant les différents comités. 

6. Travaux publics-Voirie

6.1 Programme d’aide à l’en-
tretien du réseau routier local 
(PAVL)

ATTENDU QUE le Ministère des 
Transports de la Mobilité du-
rable a versé à notre Municipa-
lité une compensation de 68 133 
$ pour l’entretien de son réseau 
local pour l’année civile 2024;

ATTENDU QUE les compensa-

Affaires municipales
tions distribuées à la Municipa-
lité visent l’entretien courant et 
préventif des routes locales de 
types 1 et 2 tel que défini par le 
Ministère ainsi que les éléments 
des ponts dont la responsabilité 
incombe à la Municipalité;

EN CONSÉQUENCE, il est pro-
posé par Jacques Morin et résolu 
unanimement;

QUE la Municipalité de Saint-
Marcel informe le Ministère des 
Transports et de la Mobilité du-
rable de l’utilisation de la com-
pensation conformément aux 
objectifs du Programme d’aide 
du réseau routier local visant à 
l’entretien courant et préventif 
des routes locales de types 1 et 2 
ainsi que les éléments des ponts, 
situés sur ces routes, dont la res-
ponsabilité incombe à la Munici-
palité.

7. Urbanisme-Développement 
du territoire

7.1 Nomination des membres 
pour le Comité Consultatif 
d’Urbanisme (CCU)

CONSIDÉRANT QUE le règle-
ment du Comité consultatif 
d’urbanisme prévoit que les 
membres occupant un siège à 
chiffre impair doivent voir leur 
mandat renouvelé pour une pé-
riode de deux ans;

CONSIDÉRANT QUE les sièges 
1 et 3 sont concernés par ce re-
nouvellement en 2025;

CONSIDÉRANT QUE M. Gérald 
Blanchet occupe actuellement le 
siège 1 et a confirmé son intérêt à 
poursuivre son mandat pour une 
période additionnelle de deux 
ans;

CONSIDÉRANT QUE M. Frédé-
ric Caron, occupant le siège 3, a 
remis sa démission confirmant 
par courriel, le 7 mars 2025 qu’il 
ne renouvelle pas son mandat;

CONSIDÉRANT QUE Mme Pa-
tricia Desrosiers Grenier a sou-
mis sa candidature pour occu-
per le siège 3 au sein du Comité 
consultatif d’urbanisme;

EN CONSÉQUENCE, il est pro-
posé par Stéphane Morneau et 
résolu unanimement;

QUE le mandat de M. Gérald 
Blanchet au sein du Comité 
consultatif d’urbanisme soit 
renouvelé pour une période de 
deux ans, prenant effet à immé-
diatement;

QUE Mme Patricia Desrosiers 
Grenier soit nommée au siège 3 
du Comité consultatif d’urba-
nisme pour un mandat de deux 
ans prenant effet à compter du 
1er avril 2025.

QUE tout membre du comité 
doit, au plus tard le jour qui suit 
de trois mois le début de son 
mandat, suivre une formation 
obligatoire portant sur son rôle 
et ses responsabilités et ceci pour 
se conformer à une exigence du 
projet de loi 16 venu modifier la 
Loi sur l’aménagement et l’urba-
nisme;

D’ autoriser Mme Desrosiers 
Grenier à suivre cette formation 
obligatoire donnée par la Fédéra-
tion Québécoise des Municipali-
tés (FQM) le 14 mai 2025.

7.2 Modification de la résolution 
29-02-25 - Autorisation de signa-
ture pour des documents cadas-
traux

CONSIDÉRANT QUE la munici-
palité de Saint-Marcel a adopté la 
résolution 29-02-25 concernant la 
renonciation à une clause restric-
tive pour une partie du lot 5 348 
577 du cadastre du Québec;

CONSIDÉRANT QUE certaines 
précisions doivent être apportées 
quant à l’autorisation de signa-
ture des documents cadastraux 
liés à cette transaction auprès des 
instances concernées;

EN CONSÉQUENCE, il est pro-
posé par Clément Bernier et réso-
lu unanimement:

QUE la résolution 29-02-25 soit 
modifiée afin de désigner la mai-
resse, Madame Mélanie Bour-
gault, ainsi que la directrice 
générale, Madame Sonia Bisson, 
comme représentantes officielles 
de la municipalité pour signer 
tous les documents cadastraux et 
officialiser les transactions fon-
cières nécessaires à la finalisation 
de cette démarche ;

QUE toutes les autres disposi-
tions de la résolution 29-02-25 
demeurent inchangées.

8. Sécurité publique

8.1 Démission d’un officier 
pompier

La directrice générale informe 
les membres du conseil que le 
12 mars 2025, M. David Caron, 
membre du service des pompiers 
volontaires de la municipalité, a 
remis sa démission et que celle-
ci prend effet cette même date. 
Après plus de 20 de service, M. 
David Caron a pris la décision de 
se retirer de sa fonction d’officier 
pompier volontaire.
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Au cours de son engagement, 
M. Caron a démontré un grand 
professionnalisme. Le conseil le 
remercie pour ses années de ser-
vice, son dévouement à la sécuri-
té, pour la contribution précieuse 
qu’il a apportée et pour le bien-
être de notre communauté.

9. Correspondance

9.1 Bordereau de correspon-
dances

Dépôt du bordereau de corres-
pondances, séance de 1er avril 
2025.  Les documents de ce bor-
dereau sont disponibles pour 
consultation par les membres du 
conseil au bureau municipal.

Documents importants transmis 
par la direction générale:

1. La Fédération Québécoise des 
Municipalités a transmis une 
lettre envoyée à M. François Le-
gault, Premier ministre, ayant 
pour objet la non-reconduction 
du financement du programme 
RénoRégion pour les citoyens 
vulnérables qui prenait fin le 31 
mars 2025.

10. Varia

Seuls les points demandant des 
délibérations sont retenus aux 
fins du procès-verbal.

11. Période de questions 

Quelques questions de citoyens.

12. Clôture et levée de la séance

Il est proposé par Clément Ber-

nier et résolu à l’unanimité que 
cette séance ordinaire soit levée.

Fermeture à 20 heures 20 mi-
nutes.  

Affaires municipales

Alimentation Blanchet Inc.
Épicerie / Boucherie

Viande de congélation
Valideuse Loto-Québec

Service de paiement direct
Permis de chasse

Dépositaire de la S.A.Q
Produits et charcuteries maison

Pain frais du jour

Service de livraison offert à St-Marcel

2, route 285 N, Saint-Marcel, Qc  G0R 3R0
418-356-2633

Boucherie: 418-356-3365 / Fax: 418-356-5264

Toute notre équipe est heureuse 
de vous servir! 

Pour réserver : 1 844 598-8950

Achetez vos billets au acceslislet.com

Un service pratique, abordable et durable. 

Trois offres adaptées à vos besoins :

BIENVENUE À BORD !

Taxibus | Transport interrégional | Transport a�apté

FAITES LE PLEIN DE BONNE 

HUMEUR, PAS D’ESSENCE.
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Ici, c’est chronique!
Divertissement/Détente
par Édith Blanchet

Maîtres du suspense

Dernièrement, j’ai lu trois 
romans à suspense qui s’avèrent 
être écrits par des maîtres de 
ce genre littéraire, soit Lisa 
Gardner, Harlan Coben et Lisa 
Jewell.

Dernière soirée

Lisa Gardner signe ici un 
deuxième tome s’ajoutant à sa 
nouvelle série mettant en vedette 
Frankie Elkin, une ancienne 
alcoolique qui dédit maintenant 
sa vie à la recherche de 
personnes disparues. Après L’été 
d’avant, on retrouve maintenant 
ce personnage attachant, mais 
surtout débordant de fougue 
et de détermination dans une 
nouvelle intrigue. Elle se joint 
à une équipe qui affrontera les 
montagnes du Wyoming à la 
recherche de Timothy O’Day, un 
jeune homme disparu cinq ans 
plus tôt lors d’un week-end de 
randonnée visant à célébrer son 
enterrement de vie de garçon. 
Alors qu’ils ne connaissent 
rien à la forêt, les difficultés les 
rattraperont bien vite, elle et sa 
bande qu’elle ne connaissait 

pas du tout avant de se lancer 
dans cette aventure. Des choses 
étranges surviennent alors qu’ils 
font certaines découvertes…

Ce roman est excellent! Il nous fait 
découvrir tout un monde, celui 
de la survie en forêt et des enjeux 
liés à une telle expédition. Bien 
écrit, les péripéties s’enchaînent à 
une vitesse qui nous fait vouloir 
tourner les pages les unes après 
les autres pour enfin découvrir le 
fin mot de cette tragique histoire. 
Je vous le conseille!

Identités croisées

Les amateurs de suspense ont 
probablement tous déjà lu un 
roman de Harlan Coben. Je ne 
dirais pas qu’Identités croisées 
est son meilleur livre, mais il se 
laisse apprécier quand même!

On nous présente le personnage 
de Wilde, un homme solitaire 
qui a été retrouvé à l’âge de 
7 ans après plusieurs années 
à vivre seul dans la forêt. En 
lisant Identités croisées, je me 

suis rendu compte qu’il était 
également le protagoniste d’un 
roman précédent que je n’ai 
pas lu, soit L’inconnu de la forêt. 
Ici, il se retrouve à mener une 
enquête sur ses origines : après 
avoir fait des démarches sur 
un site de recherche ADN, il 
obtient un match. Il suit la piste 
vers un lointain cousin, qui est 
en fait une star de la télé-réalité 
actuellement disparue et que 
l’on soupçonne de s’être enlever 
la vie… La curiosité est forte et 
il n’est pas le seul à suivre cette 
piste! Bienvenue dans le monde 
malsain des réseaux sociaux et 
des trolls!

Rentre avant la nuit

Lisa Jewell est aussi une 
romancière capable de nous 
tenir en haleine, quoique je 
qualifierais ce roman davantage « 
psychologique » que de suspense. 
En effet, la situation présentée 
dans Rentre avant la nuit est digne 
d’un bon thriller. Toutefois, 
plutôt que comme une enquête 
remplie de rebondissements, on 

découvre plutôt les faits par des 
flashbacks dans le temps au fil 
de notre lecture. Ce roman est 
quand même très bon!

Il présente l’histoire de Tallulah, 
une jeune étudiante de 19 ans 
qui est également maman d’un 
charmant garçon d’un an. Le 
lendemain d’une sortie avec son 
copain, sa mère Kim s’inquiète 
que tous deux ne soient pas 
rentrés. Persuadée que Tallulah 
n’aurait jamais abandonnée son 
fils, elle songe tout de suite au 
pire. La dernière fois qu’elle a 
été vue, c’est dans un domaine 
mystérieux nommé Les Cendres. 
Un an plus tard, Sophie, écrivaine 
de romans policiers, déménage à 
proximité de ce lieu et repère une 
pancarte clouée à sa clôture où 
une flèche et la mention « Creusez 
ici » est inscrite. Il n’en faut pas 
plus pour qu’elle se lance dans 
une enquête…

Amateurs de thrillers, voilà pour 
vous trois belles suggestions 
de lecture différentes et 
divertissantes!

VENTES, INSTALLATION ET SERVICE
RÉSIDENTIEL, COMMERCIALE ET INDUSTRIEL

Réfrigération
Climatisation

Ventilation
Électricité
Chau�age

La qualité du service avant tout !

 

418 248-2468

Ici, c’est chronique!
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Qui suis-je?

Saurez-vous identifier ce Marcellois?
Par Mathilde Pelletier

Natif de Saint-Marcel, il ne 
passe pas sous le radar. 
Tout le monde le connait! 

Il est né le 9 mai 1954. Il est le 
fils d’Yvette Mercier et Léopold 
Dancause. En tout, il a 5 frères et 
5 sœurs. Cet homme a complété 
son primaire à Saint-Marcel. En-
suite, pour son secondaire, il est 
allé au Collège Champigny tout 
en étant pensionnaire à la rési-
dence l’escale de Cap-Rouge. Par 
la suite, pour son parcours collé-
gial, il a étudié au Campus Notre-
Dame-De-Foy, toujours à Cap-

Rouge. Quelques années plus 
tard, il a obtenu un baccalauréat 
en sciences de l’administration à 
l’Université Laval. Il détient une 
licence en sciences comptables 
et il a été admis à l’ordres des 
comptables agréées du Québec 
de 1977 à 2000. Il a travaillé pen-
dant quelques années à Québec 
et son bureau est présentement 
à Saint-Marcel. Il est bénévole 
à la Fabrique de Saint-Marcel 
depuis 25 ans, ainsi que pour le 
comité des Loisirs, le Club des 
ainés, le journal communautaire 

Coup d’œil sur Saint-Marcel et 
le groupe Vie-Amitié-Partage. 
C’est une énorme contribution! 
Il a même fait partie du comité 
organisateur du 125e d’ici. Il est 
également aidant pour les per-
sonnes âgées. Il est fier d’avoir 
contribuer dans le village et nous 
pouvons être très reconnaissants 
de tout ce qu’il a fait. C’est un 
homme remarquable pour notre 
village! L’avez-vous reconnu? 

La réponse se trouve à la page 24.
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Communiqué
LES ESCAPADES LANCENT LEUR 

PROGRAMMATION ESTIVALE 2025

L’initiative Les Escapades 
dévoile sa programmation 
estivale 2025, qui va se 

déployer tout l’été dans Région 
L’Islet. Pour cette troisième sai-
son remplie de nouveautés, des 
activités agrotouristiques et 
culturelles variées sont propo-
sées pour aller à la rencontre du 
terroir local, des artisan·e·s, des 
savoir-faire et des produits d’ici. 
Les Escapades invitent aussi bien 
les visiteurs de passage que les 
habitant·e·s de la région à explo-
rer l’âme de notre territoire à tra-
vers des expériences immersives 
et authentiques. Il y en a pour 
tous les goûts: visites de fermes, 
dégustations, poésie, gastrono-
mie, sculpture, mycologie, et 
même cinéma!

La première Escapade

La saison s’ouvre avec le Souper 
surprise à l’Auberge des Gla-
cis le 5 juin prochain. Le chef 

Louis Bouchard Trudeau pro-
pose un menu secret avec des 
ingrédients locaux, et invite les 
participant·e·s à se laisser sur-
prendre et à deviner ce qui se 
cache dans leur assiette. Le Pol-
lux band se joindra à la fête pour 
quelques morceaux en fin de soi-
rée.

L’Escapade vedette

Christian Bégin se joint à Élisa-
beth Cardin le 7 juillet à la Vigie, 
pour une soirée spéciale où mots 
et saveurs se rencontrent autour 
du thème «Manger le territoire». 
Les deux épicuriens liront des 
textes qu’ils ont publiés dans le 
magazine Caribou, pendant que 
le talentueux chef Bryan Lamine 
servira un souper cinq services 
inspiré des récits de nos deux 
vedettes.

D’autres belles nouveautés sont 
à l’horaire: le 25 juin, la poète 

Joëlle Gauvin-Racine propose 
une exploration de l’écriture in-
tuitive lors d’un atelier inspiré du 
bord du Saint-Laurent, à L’Islet. 
Le 12 juillet, l’artiste Port-Jo-
lienne Joanie Lévesque offrira un 
atelier de sculpture sur bois de 
grève à la Chapelle des Proces-
sions, qui sera suivi par un repas 
maritime préparé par Élisabeth 
Cardin. L’agriculture de proximi-
té sera à l’honneur le 9 août avec 
l’Escapade «De ferme en ferme» 
et son itinéraire gourmand qui vi-
site 3 fermes bien spéciales entre 
L’Islet et Saint-Jean-Port-Joli. 
Ensuite, l’activité du 16 août à 
Saint-Marcel sera consacrée à 
la mycologie. Sébastien Royer y 
animera un atelier de cueillette 
de champignons d’une journée 
pour apprendre à les identifier, 
les cueillir et les cuisiner. Enfin, 
le 29 août, place au Ciné-grange 
chez Roch le fermier, à Saint-
Roch-des-Aulnaies, avec Julie 
Aubé et Pierre-Étienne Lessard 

de Longue Vue Mobile. Cette 
soirée originale combine une 
visite guidée de la microferme et 
la projection d’un documentaire 
québécois dans la grange, réamé-
nagée pour l’occasion. 

Cette programmation d’excep-
tion fera rayonner Région L’Islet, 
son territoire et ses humains de 
cœur et de passion. L’offre 2025 
se poursuivra ensuite avec la pro-
grammation automnale qui sera 
dévoilée au mois d’août. Toutes 
les informations et les billets sont 
disponibles sur le site web www.
lesescapades.ca.

Ce projet collectif poursuit son 
déploiement grâce au soutien 
du Ministère de l’Agriculture, 
des Pêcheries et de l’Alimenta-
tion du Québec. La collaboration 
avec Destination Région L’Islet, 
la MRC de L’Islet, Terra Terre 

solutions écologiques, ainsi que 
l’appui financier de plusieurs en-
treprises locales, dont Promutuel 
Montmagny-L’Islet, sont égale-
ment déterminants.

C’est quoi, les Escapades? 

C’est une initiative qui propose 
des expériences gourmandes et 
créatives dans la MRC de L’Islet 
depuis 2023 pour faire rayonner 
les artisan·e·s culturels et agroa-
limentaires. Le projet est orches-
tré par le Regroupement des Ar-
rêts gourmands de la Région de 
L’Islet, un OBNL fondé en 2011 
pour fédérer les acteurs régio-
naux du tourisme gourmand.

Pour plus d’informations et 
consulter la programmation: 
- www.lesescapades.ca
- Page Facebook des Escapades.

Source:  
Lucile Janin et Joëlle Déry, 
Chargées de projet pour le 
Regroupement des Arrêts Gour-
mands de Région L’Islet
581 670-1071
info@lesescapades.ca
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Méli-mélo

Anniversaires du mois
  
  02	 Éliane Desrosiers
  08	 Marcel Caron
  08	 Gisèle Dubé
  12	 France Mercier   
  14	 Chantal Pelletier

14	 Sylvie Morin	
14	 Michel Caron
15	 Gérard Couillard
18	 Jeannine Couillard
20	 Jacques Pelletier

22	 Richard Ouellet
25	 Carole Ouellet
25	 Mérielle Tremblay
27	 Martin Mercier
28	 Eddy Morin

Gagnant du tirage mensuel

Mme Lucille Mercier
     Tirage par : Mme Martine Cormier

Félicitations!
*Les gagnants peuvent récupérer leur prix auprès de M. Jocelyn Dancause*

Trouve les 5 différences!

Réponse Qui suis-je?
Jocelyn Dancause

La page détente
Mot caché

Réponses du mois de 
mai

MOT DE 8 LETTRES 

Ajout 

A C F I N P S 
adénome caddie flexueux inoccupé nidoreux pantière sapeur 
adoucissement cers G irrespect O paromologie sens 
aile clonus gaule J obèse percussionniste sobre 
aimants cogérance gluau joker offusqué pochade solidaire 
atteindre coir grillade M  R souk 
australie crocus guet margoter  ralingue T 
B  D H maure   tomer 
baba docilité hobereau mime   V 
barre E     versicolore 
béquille ergotage     vogue 
bigle estive      
bore exhalé      

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 

1 E T S I N N O I S S U C R E P M E X 

2 E T N E M E S S I C U O D A A E R U 

3 E G V E R S I C O L O R E R I C E E 

4 L U A E R E B O H E S T G G N R I R 

5 L C A T B O R E T N C O O R O O T O 

6 I D L I O T U I E E T L F I C C N D 

7 U J G O O G L S P E O E F L C U A I 

8 Q L U M N I R S R M A D U L U S P N 

9 E V E I C U E E O A D A S A P E U R 

10 B R L O U R S R U E E H Q D E E E E 

11 X A D A R E A S E L N C U E E R C R 

12 R U U I S P T O L A O O E V R I N D 

13 E L E E E R A U U H M P I E E A A N 

14 G R B U A I E K A X E T K U E D R I 

15 U O R L X L D R G E S P G E R I E E 

16 E N I A I E O D U E J O M I B L G T 

17 T E B A B A L R A A V I O T O O O T 

18 S T N A M I A F D C M C E R S S C A 
 

9 8 3 1 4 6 7 5 2 

1 5 2 3 9 7 6 4 8 

4 7 6 8 5 2 1 9 3 

2 6 1 5 8 9 3 7 4 

5 9 7 2 3 4 8 1 6 

3 4 8 6 7 1 5 2 9 

6 1 5 4 2 8 9 3 7 

7 3 4 9 6 5 2 8 1 

8 2 9 7 1 3 4 6 5 
 

7 4 2 6 9 1 3 5 8 

8 9 1 3 4 5 6 7 2 

5 6 3 2 7 8 1 9 4 

3 5 8 9 2 7 4 1 6 

2 7 6 8 1 4 5 3 9 

4 1 9 5 6 3 2 8 7 

9 3 4 1 8 2 7 6 5 

1 8 7 4 5 6 9 2 3 

6 2 5 7 3 9 8 4 1 
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Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

1 2 3 4 5 6 7

8 9 10 11 12 13 14

15 16 17 18 19 20 21

22 23 24 25 26 27 28

 29 30

juin 2025

  Date de tombée : 15 juin 2025	     	 Date de parution : semaine du 29 juin

Légende : 

        Ordures	     Recyclage   

Horaire de la bibliothèque :

samedis : 9 h à 11 h

Conseil 
municipal

19 h 30

Souper 
dansant

Coloriage

Fête des 
Pères!!

Petites blagues
Un chien et un pêcheur sont dans un 

bateau. Le chien pète, le pêcheur se noie. 
Quelle est la race du chien ?
Un pékinois (pet qui noie).

https://journaldemickey.com/les-actus/blague/10-blagues-a-raconter-cet-ete/

Quel est le poisson le 
mieux coiffé ?

Réponse : la raie.

Quel est le comble pour 
une pieuvre ?

Se faire un sang d’encre.
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MICHAËL 
DUBÉ
conseiller acéricole
ventes + service

T : 418 281-2145

C : 418 234-3750

 

info@distributionmbd.com 


